
ECOLE LAMARTINE

 71800 LA CLAYETTE

CONSEIL D’ECOLE du 11/06/2015

Présents   :  Mmes Ducouret et Michel (Représentantes municipalité),  M.Escalier (DDEN), Mmes Aublanc, Gaillard, 
Gounon, Laville, D'Elia, Cuney ,Paperin, M. Montiller (Parents d’élèves), Mmes Viaux, Michelet, Lapray, Pillot 
(enseignantes)
Excusés   : M Laroche (maire de La Clayette), Mme Pillard (DDEN),
Présidente de séance : Charline Minjollet
Secrétaires de séance : Mme Pillot

1.   Perspectives de   rentrée.
L'équipe pédagogique: Répartition des classes:
Sandrine Viaux garde le CP (16 élèves),
Florence Fontanel conserve le CE1 (20 élèves),
Coralie Pillot assurera le CE2 (29 élèves),
Marielle Michelet continuera avec les CM1 (18 élèves),
Charline Minjollet garde les CM2 (28 élèves), à temps plein (déchargée une journée et 1 mercredi sur 4),
Nous ne savons pas encore qui assurera la décharge de la direction,
Michelle Lopez garde probablement la CLIS  (8 ou 9 élèves).
Mathieu Schrack  garde le poste de brigade .
Total des effectifs : env. 120 élèves (inscriptions et départs en cours).
Pascale Lapray reste sur le poste du réseau d'aide.
Mme Sonia Vincent reste sur le poste de psychologue scolaire.
Les nominations d'AVS seront connues prochainement.
Des temps de décloisonnement permettront de travailler en groupes restreints.

2. Le calendrier scolaire.
Le calendrier national est présenté et commenté.
Il a été distribué aux familles. Il  est affiché sur le panneau extérieur et sera également glissé en début d'année
scolaire dans la pochette de rentrée.

3. Organisation scolaire     : semaine de 4 jours ½
Suite à la dernière réunion de comité de pilotage, le fonctionnement de la semaine de 4 jours ½ donne satisfaction. Il
sera reconduit l’année prochaine.
Le mercredi étant propice aux apprentissages et les enfants très réceptifs, le comité de pilotage a demandé une
modification d'horaires : le mercredi 8h30/12h ; l'après-midi du vendredi raccourci à : 13h30/14h45 : temps de travail
en classe – 15h : activités périscolaires – 16h : garderie
La garderie du mercredi jusqu'à 12h 15 reste inchangée.
Demande envoyée par la mairie.
Attente de validation de l’inspection

4. Le projet d'école:
Lors de nos A.P.C., nous avons travaillé sur la production de textes et des articles ont été publiés sur le blog de l'école.
Pas de nouvelle quant à la rédaction du prochain projet d’école.
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5. Projet mosaïque     :
Projet avec label « défi nature 71 » du Conseil Départemental, qui a subventionné le projet à hauteur de 1 000 euros.
Nous sommes allés à Dompierre-les-Ormes pour une remise de récompense avec tous les projets défi nature 71.
Le projet est très avancé.
La peinture des dessous de fenêtres est prévue pour la fin de l’année scolaire afin de poser les mosaïques.
Les autres mosaïques se poseront dès la réfection des façades. (rentrée de septembre pour certaines mosaïques)
Il restera à faire les joints.
Différentes photos des œuvres réalisées par les  élèves sont présentées au TBI avec un compte-rendu de la remise
des trophées Défi Nature à Dompierre-les-Ormes.

6. Activités de fin d'année.
La mini-kermesse.
Une mini-kermesse sur le temps scolaire sera organisée à l’école dans la dernière semaine.
Elle aura lieu le jeudi 2 juillet matin. Les élèves passeront par groupes multi-niveaux dans différents ateliers.
Le but est de jouer, de se faire plaisir, d'être solidaires. Des parents pourront aider lors de cette journée.  
Partenariat avec le centre de loisirs dans le cadre des activités périscolaires.
Début 10h et fin 18h15 (avec exposition de travaux réalisés sur le temps de périscolaire)

Les voyages     :
Pour chaque voyage, il est demandé une participation aux familles. Sachant qu'il y a une subvention municipale, le reste
est à la charge de la coopérative scolaire alimentée par le théâtre, la vente de plants et la souscription.
•Les classes de CP et Clis partent le mardi 16 juin à Dompierre les Ormes pour la visite de la Maison du Bois et de
l'arboretum de Pézanin.
•Le voyage des CE1 et CE2 s'est déroulé le mardi 26 mai à Cluny. Ils ont pu visiter le haras, et le château de Cormatin.
•Les CM1 et CM2 reviennent de leur voyage à Miribel Jonage : au programme activités sportives, tir à l'arc, canoë...  et 
ils iront à Paris le 23 juin dans le cadre du Parlement des Enfants pour visiter l'Assemblée Nationale.

    7. Le point sur les travaux et les demandes
La demande de TBI de la classe des CE1 n’a pas été retenue.
La réfection des toilettes extérieures côté garçons est terminée et très appréciée.
La 1ère tranche de la réfection des façades de l'école commencera cet été.
Il reste les fenêtres du RASED  à changer et les radiateurs électriques ne fonctionnent plus.
Les dessous des portes des couloirs laissent passer le froid ; les seuils sont très usés : des économies d'énergies

pourraient être réalisées.
L'école souhaite restaurer les panneaux sur la promenade.

8.Points divers.
Remise des diplômes de prévention routière : la date est fixée au 18 juin au centre administratif à 14h : les
interventions du policier municipal dans le cadre de la prévention routière sont vraiment appréciées.
Fête de l'été à l'EHPAD : les CE2 animeront la fête de l'été à la maison de retraite le 23 juin AM. La chorale de

l'EHPAD et les élèves revisiteront le thème de l'amour au travers de chants et danse.
Un parent soulève la question du non-remplacement de Mme Lopez.
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